Madame le Maire, Monsieur le Maire,

Mesdames, Messieurs les élu(e)s,

Madame, Monsieur le secrétaire de mairie,

La direction de l'autonomie du Conseil départemental vous présente au-travers de sa nouvelle plaquette (ci-jointe), le numéro unique de communication :

05 16 09 50 72
auquel peuvent se référer l'ensemble des professionnels mais aussi les usagers pour toutes demandes relatives aux personnes âgées de 60 ans et plus.

Vous pourrez trouver l'ensemble des démarches et/ou documents afférents sur :

www.lacharente.fr
Vos démarches

Séniors

Pour toute correspondance professionnelle, comme usager vous pouvez vous adresser à :

www.lacharente.fr
Vos démarches

Contactez-nous

Nous espérons que ce numéro unique et ouvert tous les jours, du lundi au vendredi de 8 h 45 à 12 h 00 et de 13 h 45 à 17 h 00, vous apporte une réponse à toutes vos interrogations et celles des Charentais que vous sollicitent.

Nous restons à votre disposition.

Bien cordialement

Christine SANCHEZ-AUBERTIN
csanchezaubertin@lacharente.fr
Direction de l'autonomie
Cheffe du Service Ingénierie-Qualité
Ligne directe : 05.16.09.76.39

